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SÉMINAIRE DE FORMATION CONTINUE EN FLE - 2016
· Public : 
Professeurs de français du Chili
· Dates : 
Jeudi 3 et vendredi 4 mars : 9h30-13h / 14h30-18h

OU

Samedi 5 mars : 9-13h / 14-18h (reprise abrégée de la formation du 3 et 4 mars)
· Thématique : 
L’hétérogénéité en classe de FLE, sur la base des travaux du formateur en pédagogie différenciée. Voir : www.christianpuren.com/mes-travaux/2001l-0/
· Formateur : 
Christian Puren, Didacticien des langues-cultures, spécialiste en espagnol et en français langues étrangères, Professeur émérite de l'Université de Saint-Étienne (France), auteur de nombreux ouvrages et publications. Voir : www.christianpuren.com
· Lieu : 
Institut Français du Chili, Francisco Noguera 176, Providencia (Mº Pedro de Valdivia)
· Modalités d’inscription :

1) les professeurs intéressés devront envoyer un mail a c.caraire@institutofrances.cl avant le 11 janvier 2016 en indiquant TOUS les éléments suivants: 
1.1) les jours de formation : 3-4 mars OU 5 mars
1.2) nom :
1.3) mail :
1.4) téléphone de contact :
1.5) lieu de travail :
1.6) demande d’aide au transport et montant le cas échéant – voir ci-après. 
Attention : une aide forfaitaire pour le transport pourra être accordée aux participants de province résidant à plus de 400km (environ) de Santiago, sous forme de remboursement partiel des titres de transport, sur présentation des pièces justificatives.

Pour pouvoir en bénéficier, les participants concernés devront le spécifier dans leur mail et indiquer le montant du titre de transport ville de résidence/Santiago. 
Il ne sera pas possible d’accorder une aide si elle n’est pas sollicitée dans ce premier mail.
2) l’Institut Français confirmera la liste des participants en fonction du nombre d’intéressés et de places disponibles le 12 janvier 2016. Il confirmera également le cas échéant l’aide  au transport aux participants de province.
3) Les participants devront confirmer leur participation en transférant les frais d’inscription  d’un montant de 7.000 pesos sur le compte de l’Institut Français entre le 12 et le 19 janvier 2016, délai de rigueur. Les modalités seront précisées dans le mail de confirmation de l’Institut Français.[image: image1.png]
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